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ABONNEMENTS ANNUELS CODE 
ARTICLE QUANTITÉ PRIX HT 

UNITAIRE (€)
TVA

5,5 % PRIX TTC TOTAL HT TOTAL TTC

PUBLICATIONS ÉCONOMIQUES              

Le Bulletin Mensuel, Le Zoom 1101 550,00 30,25 580,25

L’Intégral Pétrole de l’année en cours (version PDF ou papier) 1112 550,00 30,25 580,25

Toutes publications économiques + Les Notes d’Information Économique  
(PDF des numéros dès leur parution), Les marchés pétroliers des pays étrangers 
(version Excel), Inventaire des dépôts pétroliers

1210 1 000,00 55,00 1 055,00

PUBLICATIONS STATISTIQUES                   

Les livraisons (2 fichiers Excel & PDF - chiffres globaux et par point d’origine  
+ Estimations des livraisons décadaires & mensuelles) 1107 550,00 30,25 580,25

Toutes publications statistiques + Bases de données des ventes (globales  
et par département) et livraisons France entière, Inventaire des dépôts pétroliers

1410 1 000,00 55,00 1 055,0

PUBLICATIONS RÉGLEMENTATION   
Toutes publications réglementaires : Les dossiers réglementaires, Les circulaires,  
Le 4 Pages

1310 1000,00 55,00 1 055,0

ABONNEMENT                                        

A l’ensemble du site et des publications 1510 2 500,00 137,5 2 637,50

PUBLICATIONS CARTES

Carte « Pétrole en France » 
Les cartes peuvent être imprimées à la demande. 

Un devis sera établi en fonction du format 
et du nombre d’exemplaires demandés

Carte « Logistique du pétrole en France » 

Carte « Pétrole en Europe » 

TOTAL GÉNÉRAL
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 chèque bancaire à l’ordre du CPDP 

 virement - IBAN (FR26 3000 2005 4400 0000 8026 C88)

Les frais de préparation de commande et d’envoi sont offerts en France pour des commandes 
standard. Les publications commandées à l'unité sont envoyées à l'adresse de livraison indiquée sur 
la commande, au plus tard 5 à 10 jours ouvrés après la réception du paiement. La mise en service 
d'un abonnement électronique a lieu au plus tard 5 à 10 jours ouvrés après la réception du paiement.

Les informations vous concernant sont strictement réservées à un usage interne. 
Conformément à la loi Informatique et Liberté du 6 janvier 1978, vous disposez d’un 
droit d’accès, de rectification, de suppression des données vous concernant sur simple 
demande.  CPDP - 1 rue François Jacob - 92500 Rueil-Malmaison - France
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